
Conseil Municipal Enfants 
de Brullioles 

Compte-rendu n°2 du 10 septembre 2010 
 
 
Lieu : Salle de la Mairie (de 18 heures à 19 heures 15) 

 
Présents :  
 
Adulte :  Adjoint, Noël BERNARD  
 
Conseillers enfants :   Romain DEVAUX, Rachel DOGNETON, Candice DUCLOS, 
 Pauline FAURE, Romane FICHET, Dimitri JUNET, 
 Anthony METTON, Kim ROLLIN, Emile SAUVET. 
 
Bilan du tournoi de pétanque du 30 juillet 2010 

 
Bilan positif pour ce premier tournoi ; les participants ont apprécié l’initiative, l’ambiance et le verre de 
l’amitié offert par les enfants à la fin de la rencontre.  
Le CME remercie le Président de la société de boules de Brullioles pour avoir permis d’utiliser le 
boulodrome. 
Pour attirer davantage de participants, il serait préférable, l’an prochain d’organiser cette rencontre 
conviviale, fin juin ou début juillet, de prévoir une publicité plus longtemps à l’avance et apporter quelques 
améliorations à  l’organisation du tournoi. 
 
Sécurité 

 
- Avec l’accord de la directrice, les enfants du CME sont intervenus lors de la réunion de rentrée de 

l’école, mardi 7 septembre 2010 pour demander aux parents de ne pas se garer sur les pavés qui 
jouxtent l’église ainsi que sur le trottoir, le long de l’école. 

 
- Pour la sécurité de tous (enfants et adultes) et la propreté du village, les chiens doivent être tenus 

en laisse. 
 
Abribus 

 
Le matin, environ 35 collégiens attendent le car scolaire. 
Lorsque le temps est pluvieux, l’abribus est trop petit pour protéger tous les enfants. Le petit bâtiment qui 
abrite le puits est également utilisé par les plus jeunes mais ils sont vraiment à l’étroit et reçoivent l‘eau qui 
tombe du toit (pas de chéneau). Peut-on remédier à ce manque ?  
Dans l’avenir, il serait souhaitable d’envisager d’agrandir l’abribus existant ou bien d’en construire un autre, 
plus spacieux.  
 
Prochaine réunion du CME : Vendredi 15 octobre 2010 à 17 heures 45 (Mairie) 

 
Rédacteurs du compte-rendu : Pauline, Kim, Rachel, Candice, Anthony, Dimitri 
                                                     et Romain. 


